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La loi relative à l’économie sociale et solidaire du 31 juillet 2014 a étendu la révision coopérative à toutes les coopératives agricoles. A noter que cette révision concerne aussi les SICA. 
La CCVF a commenté cette disposition dans sa circulaire LS040-15 du 2 mars 2015 disponible sur son extranet.

Seules les caves coopératives, unions ou SICA qui dépassent certains seuils sont soumises à cette révision. Le décret n°2015-800 paru au Journal Officiel du 3 juillet 2015 décline ces seuils à l’article R525-9-1 du Code rural.

Ainsi, les sociétés coopératives agricoles et les SICA sont tenues de faire procéder à la révision coopérative lorsqu’elles dépassent, à chaque clôture de deux exercices consécutifs, deux des trois critères suivants :

1- Cinquante pour le nombre moyen d'associés (1);

2- 2 000 000 euros pour le montant hors taxes du chiffre d'affaires

3- 1 000 000 euros pour le total du bilan (celui-ci est égal à la somme des montants nets des éléments d'actif)

(1) Concernant le premier critère, il est à noter que le nombre d’associés concerne à la fois les associés coopérateurs et les associés non coopérateurs. 

L’article R525-9-1 du Code rural précise que les associés pris en compte pour chaque exercice sont ceux régulièrement inscrits sur le fichier des associés de la coopérative à la date de la convocation de l'assemblée générale ordinaire de l'exercice. Il convient donc d’avoir un fichier des associés coopérateurs à jour.

· Entrée en vigueur de l’obligation de révision :

Le décret entre en vigueur au 1er octobre 2015. Selon les informations données par le Ministère de l’agriculture, un délai de mise en conformité sera toutefois déterminé. La CCVF précisera cette information dans les prochaines semaines.

· Fréquence de la révision coopérative :

Cette révision sera à effectuer au maximum tous les 5 ans.

· Si mon entreprise se fait déjà révisée car elle fait des opérations avec des tiers non associés, cette nouvelle révision vient-elle s’ajouter ?

Non car l’entreprise se soumet déjà à la révision coopérative du fait des opérations qu’elle fait avec les tiers non associés.
Annexe : Décret n° 2015-800 du 1er juillet 2015 fixant les seuils au-delà desquels les sociétés coopératives sont soumises à la procédure de révision et adaptant la révision coopérative aux sociétés coopératives de production

Révision coopérative obligatoire : parution du décret sur les seuils 













